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Proposition de M. H. de Brouckere pour 
I 'Abolition de la Peine de Mort, de la 

Déportation, de la Flétrissure et de la Mutilation 



€~ambrt bte lltpriemtaue. 

PROIET DE LOI. 

fiopolb, 
ROI DES BELGES, 

A TOl!I PRÉIENI ET A VBNUl, &A.LUT! 

Con1idér1nt qu<i , dan, l'imponibiliti do prodder, 
dan1 un bref délai , à la r&1,i1ion do 11 161i1l1lion 
pénalo, il al u11ent d'en fifre dilpanltro let ptinta 
qui ont (e11é d'6tre en h11,nonio nec "°' mœun, 
qui aont conh·1il'Cl1 À l'humanité cl à la Ju1llco ou dont 
1'ost1culion o,t clovcnuo in,pouible; 

Consid..Sranl qu'il importe cependant de lai.uv 1ul,. 
sister dam lea peines une grada\ion, qu.i pmueUe de 
punir chaque crime 11)00 sa gravité; 

Nou• nons, do commun aœord, etc. 

AllT •• -~. 

L. peine de mort, celle de la déportation, la tlétm- 
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sure cl la mutilation, mentionnée dan& l'arl. • 3 du 
code pénal , aonl abrogées. 

ÂR.T. 2. 

La peine de morl est remplacée par relie du tra 
vaux forcéa à perpétuité. 

AaT. 5. 

Dana loua les cas où les lois acluislfomenl en Ti 
gueur prononcent celle demike peine, elle ut rem 
placée par celle de trnaux forcé, pour ua tempa qui 
ne pou1·a·a escéder trento ann'-, ni ~Ire moindre de 
quiniH, 

ART.♦, 

Dana toua lOi ca, où lo, loia prononcenL Il cWporta 
Lion ou los travaux fo~éa A tompt, cotte d4trnlffe 
peine oit 1ppli1Juéo, pe,ur un tcmpa qui ne pourra 
oxcédor c1uinzo annéoa ni Atre moindre de cinq. 

ÂR.T. 5. 

L'arrèt.s-loi du 20 jlnTier 1815 (pul,IW le 31 JaU. 
leL auinnl ), reste ea Tiguear, mais aeal-t poar 
les cas pré1'UI par l'article pr6œcleat; 

AllT. 6. 

Sont et demeurent aJ,rogées Je, di1pœitio111 de l'ar- 
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ticlc de la loi monétaire du 
modifiant les art. 152, 155 et 1 Si du code ~nal , aux 
quels s'applique1·a la présente loi. 

AB.T. 'J• 

La prétcnte loi n'est point applitabfo au,c crime!! 
militairea, en temps de guerre. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Prétealé le 18 jaia 1832. 

B. DB BnoUCKR&F.. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 
sca 

LE PBOIET DE ~01, 

H.U11f A a.'.uouno• Dl U Hill& Dl IIOl'r, 

Dans une de ses séance. du mois de mai det· 
nier, et à l'occa11ion d'une loi qui lui était pré 
sentée pai- Je gouvernement, la chambre, à une 
grande majorité, s'est refuaée, malgré l'imutance du 
mini,lè1-e, à comminer la peine do mort coatn un 
crime qui ju1quc li nait toujour1 été puni du dernier 
1upplice. Elle a fait p1u8 : dan• aon impuiNanee do 
in-ononcar d~1 l01·11 l'ebrogalion c:omplMe de ~•lie 
peine, hnpuiuanco ,,ue plu1ieu1-. or■toun onl dliplo,,. 
rt!o avec Ioree , cllo 1'11l du moin1 ompreuN de 11iair 
ceue circonlil&nco, pour l'elf11cer d'uno di1potilion d11 
codo pénal, ,, ui pa1• H naluro IO rattachait la Ja loi en 
diacuufon. 

C'était, on l'a dit 1lora, c•_;tail une piarn d'altontc 
•tuo la cliaml>1-e po1ait; e1lo rnanifutait, d'une JDID~re 
non équh·OCJue, son éloignemunl pour une peine nai 
mcnt oxoa·bitantc el en dolaor1 de DOi mœun. Aprh 
s'être ;.insi expliquée, elle nait quelque niloa de 
:.'altendl'c à ce qu'une propoiition lui fût faite,qui la 



( 6 ) 

mît à m~o, sinon de voter la suppreasion de la peine 
Je mort, du moins de Ja restreindre A un pelit nombn 
de cas,d'empêcher qu'elle necontinult i souiller toute. 
les pages de notre législation pénale. 

Six semaines se sont écoulées, et aucune propoeition 
ne vous est soumise! Cependant, s'il faut en croire 
certains bruits qui s'accréditent do plue en plua, le 
gouvernement serait à la veille d'ajourner !a chambre. 
Dans une aemblable occurrence, j'ai cru de mon de 
voir de voua présenter la projet, dont lecture YOUS a 
ét~ donnée, dans une séance p~Mente, et que TOUS 
avez pu méditer à loisir. 

Jo n'ai point aujourd'hui à défendre ma propoai 
tion, ni la entrer dans des dt!nloppernen, qui em 
br11111ent lies détaila. Vous en expoaor les motif,, voua 
on montrer toul:e l'importance t el ,oui faire ''fOir le 
donger qu'il y 1mrait i on trop rowler la diKuuion, 
li, 110 berne la tàche <fUO J'ai i remplil·; pou cle mou me 
8uffi1·ont pou1· m'en acquitter. 

l~a 1up1>ro11ion de ln Oéh·iuu,,,, colle do la mutiJa 
tion munlionnéc a11 l'1n-t. , 3 du code t~nal, no pou 
vont renconl,roa·chez 111eun de vo111, 11.~f., 1, moindret 
opposluen, <Àlllo duuhlo ,mpprcuion, J'en ,ui, cer 
tain, c'c,t d'une commune ,roix que -.ou• la pronon 
rorez. 

La mutilation rappelle des lemp do barbarie qui 



( 7 ) 

déjâ sont loin de nous, el l'on s'étonne à Lon droil, 
qu'ù une époque où la civilisation avait fait d'aussi 
immenses progrës, Je U-gislateur n'ait p;,a reculé de 
vant l'idée d'une torture inutilement cruelle, el dont 
on n'avait d'autre 1·ésullat à aUend,·e, que l'indigna 
tion cl l'horreur qu'elle doil impirer à toul ce qui 
porte un cœur d'homme. 

La flétrissure est encore une révoltante aggrHalion 
de peine, qui, loin d'être avantageuse à la eoci,té, ne 
peut produire que de fâcheux résultats. Le coupable 
est-il destiné à finir sa vie dans les cachots? à quoi 
bon le stigmatiser, Je faire liOufl'rir gratuitement? 
Doit-il quelque joui· être rendu à la liberté ? pour 
quoi donc lui foire porler une iD8rque ineO'açahle 
d'infamio? Eat-co pou1· qu'il ,oil rtpou,N do lou.l, 
pou,· quo, nuipriié, en horl'our partout où il • pn- 
11onto, il aoiL contraint do rentror dan• le erime? 
'J'ou, vo1 aoin, doniaionL HOÎL' pour Lut do lui f1eili 
ter aon ,·olour la la vertu, et YO\la voulu ,,u'i chlquo 
1>oa on lul 1·uppollo 1c1 faulca pauéo~ eL l'l1umUia&Joo 
qu'il lui a fallu 1ubirl C'c.l la l'aido d'un lrn1il hon 
nête cl'•'il doit, ,,u'il veut gagnoa· aa vie, @l, grke , 
celle fatnlc empreinte, il 11c peuL ac préiontff nulle 
pa1·t t111ns inapi,·cL· la tnéllanc:o, ,an, ~lro ignominieute 
mcnl éconduit!Jc: ne eais si l'on peut ëtre plu'" cruel; 
mais plus inoonaloquont, je no pense pu qu'il soit 
possible do l'être. 

Quanl à la dépo1·talion, wn cxécutiosa eat donnue 
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impossihleche,; nou•: il auflit, pour ••en convaincre, 
de jeter les yeux aur Je, art. 17 et 18 du code pénal, 
et si une cour prononçait celte peine, et que Je con 
damné se refusAl à une coanmutation, cette condaflla 
nation .;quiv:audrait à un acquittement. 

J'aborde maintenant la question la plw gn•e que 
soulhe ma proposition. Convient-il d'abolir la peine 
de mort? 

N'attendez pas, meuieura, que je Yienae meUn 
sous vos yeux tous les argumena pleim de force et de 
1-aison, à l'aide deaqueb tant d'hommeacélN,res, tant 
d'hommes imlruita et éclai-rés se sont éleda conlre 
celle peine. li n'eat penonne d'entre TOUi i q,-i Inn 
ounage1 aoient inconnu. 

Je no prélend, mèmo point 1oul1nir ici, dau un 
11,m, ab11olu, fJUO J1m1i1 l'homme n'a Je droit de con 
damner 10n ,cmbl11hlo à la mort; non, mNliuun, il le 
peul, selon moi , quund la tûreM do ta IOCicHê l'exige, 
lot•a,1ue, 111111 cela, 1nn cxi1tonr.o arait, mGnac4ct; el 
vous n'nu1'0J'. 1111111 doute pa1 manqué d'ohterYOt' quo 
moi-mème jo propoao do 11 J•iuor aubiiater pour Hr 
tainA ea•imes mililnit"O•, en tempe do guerre. 

Moi, je dis, el je le proulferai , ,1ue bien lüiA quo 
l'intérêt de la 1nciêlé réclame le maintiori de celle 
peine exorbitante, saur peut-être dana quelc1u• ça 
rares , cet intérél hien enlendu la repouue el la con- 
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damne; je dis qu'tilJe assure sou-rent l'impunité au 
coupable, et que la perspectiTe de l'échafaud n'arrètë 
point l'homme prlll à se liner su crime. 

Ces points ont ,lé l'ubjet d'une longue contronne 
entre les k1·iHin1 Je, plu, distinAuâ, el l'on a 'fU 

des hommes d'un csprilau~rieur, Monteaquieu, Rom• 
seau, l\'Jably, Filangieri, ,'établir les déferueun de la 
peine de mort : mais aujourd'hui plua une "Toix ne 
s'élève pour la soutenir; elle est repc,uale par la pllU 
imposante unanimité. 

V cuitiez remarquer d'ailleun, MM. , qae ee ne aont 
plus seulement la raison eL l'humanité qui parlent en 
notre fanur; l'expérience 'fient ou,,i plaider notre 
caUtO, Ainai, on T01Cano, la peine de mort fut 111p 
JH·imée à une lpoquo où celte e-ontm iloll btMli. th 
critM,, ot il y out clan■ le nombre del crimN une 
baiue progre11iTO telle, que ceux-ll m6mo, i qui on 
dnait cella auppreuion, n'eUtHnt ON •'Y allelldn. 
Par 1uito do circon1lanee, qu'il ut inutUe do rappe 
ler, elle fut dtablie on 1195, contrairement II l'uû de 
tom lea magi1lrall; et bientôt lu crfm• deTinreat 
plua fréquena. Il y I pl111, on put NIDlrquer nec 
cc,rlitude quo loa exécution, capitale,, qui du l'tlle y 
IODt fort 1·aru, produisaient incontinent de f11M1lel 

fnaita. Ainti,en 1828,uneexécutioneut.lieuiPiatoie, 
et aUJSit.ôt de» auauinata borribl• • commirent dam 
Jea en•irona mêmes de oette Tille; tut il Nt Tni 'P" 
la TIJe des supplicea, loin d'ell'n1er t1aoname, le nad 
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plutôt dur et cruel. Je pourrai, quand le tempe en 
se1·a venu, vous communiquer à cet égard dea pik~ 
originales que je dois à la confiance d'un honorable 
fonctiennaire. 

Mais, sana so1·lir de notre pays, depuis quelque 
Lemps la peino de mo1·t n'est-elle pas, pour aiui dire, 
ab1·ogée de fait chez nous? (Elle le fut aussi de fait en 
Toscane, avant de Pêtre par un texte formel de loi. ) 
Les crimes sont-ils devenu, plua fréqueoa, plue raom 
hreux? Loin de là, messieurs: des calcula statistiquea, 
des chiffl·es, plus éloquens que tous le, raisonnemens, 
vous prouveront le contraire, et -voua conduiront à 
un résultat bien consolant pour l'humanité. 

U est du e,pa·it• au,u1uelo il paraitra 111rprenant 
<fUO loa peine, lea plu, léYl!tu ne 1oient poinl lu plu 
elJ1cuco1 pou1· arriter le crhao; •'il, m'interrogent, 
jo leu,· 1·é1londrai qu'li ee prix lit lé3ial1tion de Draeon 

· so1·ait la meillcua-e do, lésul1lion11; nuai. quo c'•t hiaa 
moin, la chance du 1ubir un cb4timeat iê,,.,., que I• 
co1·litudo d'êlt·o puni: qui ,•olicnt le eoupablo. 

01· , qui ul eelul ,1uà, co1aunoU1nl aujourd'hui un 
c1·imo c.apilal, ne puiuo uoo quelque apptreDÇt de 
fondement nourl'ir l'o1poir d'échapper au gbivo cla la 
justice, alor.s c1u'il voit Je, jut-él rcculcr C&Yf!C un••· 
liment d'efu·oi devant la peine do mort, ulon qu'il 
sait que p1mni ses concitoyens, quo pat,ai cous qui 
cloh-ent ètro appelét ,i le jug~r, il en otl un bon nont- 
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brc qui, con vaincus mêmo de aa culpabilil.4: , pronun• 
ceraienl son acquittement plutôt que de l'enf'oyer à 
l'échafaud 't 

Oui, messieurs, la;peine:de1.mo1·1, je ne crains i»• 
de le dire , assu1-e l'impunité à cerlline6 cl~ de 
coupables, et si les convenances _ne:m'empêchaient 
point de citel' :de. exemples, lea"exemples â coup 1(11· 
ne me manqueraient pa,. Pour Tou donner] une 
preu'fe, au milieu de beaucoup:d'autres que je pour· 
rais choisir, de Ja vérité de ce que;j'avaace, quel eat 
celui d'entre voiJI qui, appelé aus fonction. de juré, 
prononcerait un arr6t de mort contre une mère in 
fanticide, contre .une malheunu,o qu• la m•ré el la 
hopt.o ont 1eul• pou• au c11me, qui ne t'y •t. cW 
cid6e que pour no pu prolonger lu doultul't de ton 
enfant ou pour nt pas dCYoir ,''ioigner , Jamaia del 
na ami• el do te• proehtt; C@ftt,. une fllDIDO enJln qui 
cCal été laou1-eu11 de jouir de. douc:cun de la malernlt4, 
qui n'a élouOë les 1enlimc11,7dc aon cœu.r que parct 
qu'ollo no pouvait s'y abandonner N111 IO liner à l'op• 
probre, cl •auo l'oppru1,re lul II paru le pl111 inaupe 
porl11blc do, maux! ! ! Le crime ut cona1até, la coupa• 
hle est dova11t 1on Juge, et lu Juge l'ae41uillo; el, tant 
quo la poino do mort oxiatera contre l'inf'anlieicl.a, 
l'infanticide sea·a un c.irime impuni. 

J'e11lcnJ1 Jéjû pluaiwn penonne, •'écriot·: Oui, la 
peine de 1110,·t est le 11lu& souY<lnt uno peine i11jU1te, 
inlmmainc; mais , JlOtn· 111 suppa·ime1·; attendons c)c,.t, 
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UitnJ>5 plu.11 calmes, atlendoru ,1ue les uraget politiques 
soient entiëremen! dîs,ipé.11. 

H4ton,-nous au eoul.raia·e , leur dirai-je, hâlons• 
noua d'abroger cette peine; nous n'nc,na pu un 
instant li perdre. 

MessÎeur,, c'est surtout parce qu'elle 1e rattache, 
tant de crimes puliliquea, qu'il est urgent el double 
ment urgent de supprimer la peine de mort. Veuills 
uuvrir le code pénal, code de sang, code naiment 
barbare , et vous y verrez cette peine prononœe anc 
une épouvantable prodigalité , dam toutes lu diapo 
fiitioau relative& i ces aortes de crime,. Ici encore 
qu'il me soit pennia de TOUi citer un exemple.L'art. 91 
punit do morL l'alLentaL ou le complot dont lehut ,era 
d'oxcitor 11 guorro ciYilo en armant ou en portant I• 
citoyen11 ou htahilan8 , 1'1rmor Jo, um conlre le, 111- 
tre,. 

Snn-Tou11 ~ quo c't1t 'JUO l'attentat t ce quo o'oet 
que Jo complot? 11 // y ,r. att,,ahd, dil l'art. 88 du oode 
pénal , dù ftlw" a,t, fll ,u,_,• 011 ,.,,,,,..... ,,... 

pa"11lflr CÎ f lllttllliO,t i• •• tJrl#w I fWltt/lJ.ft'_,,I ,a• ,u conn•rnû. Il y a ,o,,.,lol, 1joute l'art. 8g, 
dit, f"' la rr,ol,dion tl'a,ir ~.- eonHrll, ,1 ~rrllH 
Mlrt ,leu:, con1pirlllttlr• "" "" plw frwflfl ,.._,.., 
fNOÎ'Jtt'il n'y a.;, pa•.,, ,l'attMlal. :,, 
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rêll1 l Ainsi , on punit du demier .upplice non le 
crime, non la tentatin de crime, maia un projetar 
r~té daru un accèa de colère, dam un moment de di 
Jia-e, pa-oduita peul-être par une gronde inju•tice ; maïa 
de. paroles ,ans suite échappées â la confiance, dépo· 
aée8 dans Je eoin d'un ami qui lea accueille .au le, 
avoil' pe.l-e• : projet vague, parole, inconsidérée. , qui 
jamais n'eussent été suivi, d'un acte quelconque, qui 
fuuent restés dans un complet oubli, ai quelque m~ 
sérable espion n'avait été là pour saisir la peDMe 

qui vous échappait. Voila pourtant Ja législation qui 
nous régit , législation vraiment épo-..1vanteble , et 
qu'il eal plm que tempademodifier! 

Mais, me11ieun, di1on1-Je, il r, "arriven guère 
qu'un arrl=t de mort aoil prononcé contre le coupabl~ 
do ee qu'on appollo un crimo politiqut. Connincu 
même , il .era plutôt acquitté , eL c'e,l Il un autre mal 
qu'il impo1·te do prénnh·. Quel at le Jure! en ell'et 
cJUÎ, forcé d'émoltro 60n ni,, au point de pronoDNr 
un oui do mo,·t, no fcro t>H un retour 1ur lui-même ? 
Que toi ou loi événemcnL art·in, H dira-t-il, ol dua 
un an , dan, un moi,, dan11 quimo joun peut-tir•, H 
c,·ime qu'on roproche à l'ace~, 1er• reg1rci.S comme 
un acte de courage el d.c Yertu. El pourtant il aura 
ceué do vivre, et dea cou&-onnea ci,ique, Ml'ODl dé 
posée, sur aa tombe ,el on l'appellera du nom de mir, 
tyt· ! Et moi, qui l'aurai c~udamné, témoin de 1.,-e 
spectacle , comment me nommera-t-on? UIMIÏD ju 
ridique! el , pour m'être atliré upe pareille dénomi- 
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nation, qu'aurai-je fait? j'aurai obéi à la loi; foâlà 
mon crime, 

Le juré reculera devant un pareil avenir; il Pft!'-' 
rera enfeeindee la loi, faire Yiolence A 1:a conyiclion. 

Mai, n'est-ce point un déplorable malheur que de 
mettre ainsi le magi,trat darut la n~euilé de Yioler la 
loi et 8a conscience?Et faites-y attention., meuieun, 
tant qu'exi,te Ja peine de murt, il 8'l peut~tre dam 
l'intédt de la ,ociété qu'il en agi.oe ainsi. C'ètl dam 
des temps de troubles et d'agitation que ee commet 
tent d'ordinaire les crimes politiques, et alon rien 
n'est dangereux comme le spectacle d'une exécution: 
cc Dans les crises sociales, ,, dit un homme d'une et 
de talent, dont let quelques pagea qu'il yient d'écrire 
sur la peine do mort ont porté le dernier coup l ,_ 
défenseurs , •'il en oit on~ore, f( de toua lea écba- 
11 faud,, l'l-cbafaud politique e1l lo plm hicleus, le 
11 plus funo1&o, Jo plu11 ,én6noux , le 1,lu11 ll«ffNÎN 
11 A cxtirpcn·. Couo o.rco do guillolinc,.Jà prend ncmo 
,. d11n, lo pavé, el on peu do tempa repouuo do Lou 
>• ture 11u&· tou1 les point, du iOI. En ltfflpi Je r,Hlu• 
11 lion, pa~nez g1mJo à la p&-cmièro tôto qui lombe : 
11 elle met le peuple"'' appoLil, ,. 

Peul-être, mC!fiicu1·1, chercber1-L-on la 1lllaUII' ce 
quo jo vient do Toua dires, en mcll1nt aov, TOI JIUX 
ln disposition de l'article 75 do la CODllitulioa. qui 
confère au Roi le d1'0iL de grâce, droiL dont. il a été 
fait jusqu'ici un usage 1i noble cl ai fréquent. 
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Pour qui attacherait de l'importance à un aemb!a• 
hie raisonnement , autant vaudrait 80ULenir qu'il 
faut laiuer au gouvememeot la fisation uLitnire 
de, peines , tandi, que te. magiatrata et lu jurys 
n'auraient plua que Je aoin de conninere lu cou 
pables. Et quand je me aers du mot gou,ernemear, 
ce n'est point 18Jis n!fiosion; car TOUi ne pou•• 
ignorel' que lo ministère interyient dan, l'uercice 
du droit de ga·Ace, comme dans celui de to,a 1- droila 
de la couronne, Ceux nuxquela je ttponcb yeuJent-ila 
donc <Ju'il dépende d'un ministre, de laisser ou de ne 
point lawer monter â l'écluifaud un laomme, dont fa 
faute, d'aprea leur propre Hou, e,t Joia de mhilff 
un pareil ch4timont? 

Jo n'ai plu, qu'un mol à dire aur lo fond do ma pro· 
poiilion. Ici ot aiUoun,j•ai IOUfOnt entendu dlf'endn 
let intéra'Jtt du pc:uplo, et par ce mot l'on entend MIii 
doute la cl1111 la moim ailÔe et malhturtUMmenl. la 
plu, nomhrwto do la toeiôtcS ; J'ai onteadu reprocher 
à la a-évolution de ne h,i nob• procuti aucun uan• 
1110 , de n'uoir rien fait pour elJe. Voiei le IDOIIMllt 

do 1·éparer uno srando inlmlictt. 

S'il oaL ,tabU en eO'ot que DOi loi, ••• ~ ••• , par un 
ox~ de ..s,érité ( tt jo no pen,e pu qu'il r•te à cet 
éganl lo moindre doute) , sur qui tombe-t,,il cel eua 
do sévt!rilé? C)Ui en oat. principalement ,ic:time? Je 
peuple ; car, par des motif• qu'il eat facile de uilir, ce 
liant le plus aounnt dea hommea du peuple qui figu- 
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rent sur les bancs des cours d'a,suea, ou iJ, aont am. 
nés par la misère el le défaut d'instruction. Adoucir 
les peines, c'est donc le meilleur, le plus s6r moyen 
de servir les intéœts de celle classe ai intéreuaote, 
dont le, mœurs d'ailleurs, en harmonie uec la légia 
lation, n'en deviendront par là que pluadoucu ellea• 
mêmes, et qui aura d'autant plus d'horreur du ong, 
que vous montrerez plu, de répugnance à le wener, et 
que voua 1'oua abatiendre~ de le faire couler en M 
présence. 

11 me reste, l\Dt, à Tous donner quelquea eq,lica 
tions aur les autre, diapoaitiom du projet,quej'~i eu 
l'honneur de vous préaenter. 

Je 1n·opoae d'abord de romplacer 11 peino de mo11, 
par colle des trHaux forcêt li porptftuité, et, cl1111 IDI 
pena{-e, lcli cond1mné11 à colto peine dnront être en 
fo1·1nt1• d:rntt une t>ri.ott 1éparn, ~lro aoumit i un ri 
i;ime, à une cli!ïeit>linc, li une ;.urvoiUance porlirulibn, 
Déjà il oxillo à cet t'!gurd, .i 1'1dmi11iitration dot pri 
son11, un ll'Hail dii;;ne do loule l'ialtentfon du gout'lr• 
nemcml .• 

1.a h·a vaux fo1-cé1 ÎI lem pi liC!l'aionl do deus e1p."'°': 
un minimum de 15 a,u, el u111na ltimuna do 3o, Hraient. 
oppliqués aux crimea qui juaqu'ici anient ,hi puni.a 
des ta·avnux foa-céa à perpétuité, tandis ,1ue IOUi t. 
crimes , contre lesquels la loî prononce aujourd'hui la 
déportation ou le• h·avaux forcb à lempt , Hraicot 
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punis de celte dernière peine, mais pour un temps 
qui ne pourrait excéder 15 annha, ni êlre moindre 
de cinq. 

A cea derniers crimes , et A cee crimee nement, 
serait applicable l'arl'Mé•loi du 28 janTier 1815 t qui 
permet aux jugea, en présence de certaines cinon 
stances, de commuer la peine des tnnux .f'orcâ en 
celle de la ricluaion. 

Quant à la l~lation pénale militaire, la peine de 
mort ne peut en être effacée en temp de guerre : 
l'état de guerre est un état exceptionnel, qui nicea 
site deamesuru d'esception,et l'on 11nt, parexmn,i., 
quo la certitude de trouHr derrih'e lui une mort 
ignominieu11, peut soule ntenir l'bomme UNS hohe, 
pour reculer deTant l'ennemi, 1lor, quo aon d6Yoir 
l'appelle à brater une mort honorable. 

Je termine ici ce. p1'C!mie1·1 cUTeloppemens. PuiNe 
ma propo1ition rencontrer parmi YOIU l'1tGUei1 auquel 
aon importance lui donne droit! PuÎIH aurtout lo cMiir 
de pou,oir meure une promple fin l YOt tranus, ne 
pu ,ou.a déterminer à en remettre la clilc!uNion l u 
terme éloigné I Il dt!pend de TOUi, MM., dt cloDDer au 
monde, et à noe Toi&ins 1urtoul, un pud et aoble 
exemple, qu'ils 1'empreaeroat do mine, quuacl ill 
nrront les heureux résultat, de Totre râolutioa. Ua 
peu plus t6t ou un peu plus tud, la pebae de mort 
doit disparaitre partout •. Pourquoi •~•OQl7 
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pou1·quoi nous laitserion•nou1 denncer7 Sommes 
nous moins ci,ilisés que d'autre! natioftl ?EnFnnce, 
comme ici, on sent la nécessiti de modifier te sysüme 
actuel de pénalité, parce qu'en France, comme ici, on 
est frappé des conRquences de ce i1ystème moilatrueax, 
conséquenees qu'un changement de lqislation et 
l'instruction répandue dan, touw lea claues peuYent 
seuls détruire. 

S'il'.fallait voui la rendre eenaible cette nkell!té, 
je n'aurais qu'à méllre sous vos yeuic: des documem, 
qui vous proHeraient J'eft'rayante régularité uec Ja. 
quelle Je, m~mes crimé, tereprocluuent chaque aâDée, 
do telle mani~re que, pour m'arr~ter à une ,pécialiW, 
non-seulement let meurtrea ,ont 11111ueU.ment A peu 
prh on mémo nombre, mai, eDCOroqa lel,Ïllltrumeu 
qui ,orvent à Jo, commettre ,ont employ& dam la 
m6mo proportion : celte Y4!ritê • Itô ilablio ol procla 
mée noo talent ot t1nergio par un de n0t plu t1IÎIDA• 

blea compatriote,, lo AYlnt Mo111itur Quttelet,, dont 
los relevé, et 101 calcul, cUmo11mnt : • Que la p1rt 
n des pri1on1, do1 féra, do l'~h,faud •t fbule nec 
11 autant de probabllité'que let nnnu1 do P~tat, Cfllli 
11 nou, pouYona énul'Dérir d'a'flnoe', eè>mbltn d'buti• 
» Yidus souilleront loure maiu da 'NDf cle leura, ••• 
11 blablea, combien ,eronf fau ••• ireà, coiobiea·-,ol· 
» aonneun, a peu pm comme on· peat ...._ 
'Il d'avance les nai•anceaet le. déd!s 4ui doi•ent uoir 
11 lieu. " 
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Et puisque j'ai cité un homme dont l'autorité .era 
sans Joute auprès de vous de quelque poida, je finirai 
en répétant avec lui t « A toua les hommes qui ont A 
,, cœur le bien el l'honneua· de leurs semblables, et 
" qui rougiraient de mettre sur la même ligne quel• 
» ques francs Je plWI ou de moiu payét au lréaor, et 
» quelques tètes de plus ou de moiu abattue, par le 
>1 fer des bourreaux: il est un budget qu'on paie Hec 
» une régularité elf1·ayante , c'est celui des prisona, 
» des bagnes el des échafauda; c'est celui-lâ surtout 
» qu'il faudrait s'attacher à réduire. • 


